
  
   

 

RAPPORT D’ACTIVITES 2009 

COMMISSION D’INCLUSION SOCIALE ET DE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

Président : Ricard Gomà, Adjoint au Maire délégué à l’Action sociale et à la citoyenneté, Barcelone 

Résumé : publication « Pour un monde de villes inclusives » ; Charte-agenda 
Mondiale des Droits de l’Homme dans la Cité » ; Observatoire d’Inclusion Sociale ; 
articulation des relations avec le FAL, le FALP et l’OIDP. 
 
 
INTRODUCTION 
La Commission d’Inclusion Sociale et de Démocratie Participative (CISDP) a pour 
mission de développer les thèmes suivants portant sur la ville, de manière approfondie : 
(i) la réponse institutionnelle des gouvernements locaux à la pauvreté et à l’exclusion 
urbaines par la création de politiques locales d’inclusion sociale, (ii) le renforcement de 
la qualité démocratique grâce à des politiques de participation des citoyens et (iii) le 
rôle des gouvernements locaux comme garants des droits de l’homme dans la ville. 
Dans ce sens, la CISDP promeut des débats politiques et des échanges d’expériences 
portant sur ces thèmes, dans le but d’établir un ensemble de critères et de principes 
communs à tous les gouvernements locaux en matière d’inclusion sociale, de 
démocratie participative et de droits de l’homme. 
 
IMPACT POLITIQUE / SENSIBILISATION 
PUBLICATION « POUR UN MONDE DE VILLES INCLUSIVES ». La CISDP a été à la 
tête de l’élaboration d’un document politique d’inclusion sociale qui constitue 
aujourd’hui l’axe directeur de la promotion de politiques d’inclusion dans le cadre de 
CGLU. Le document, intitulé « Construisons les villes inclusives du XXIe siècle », a été 
approuvé le 30 novembre dernier, par le Conseil Mondial de CGLU, réuni à Istanbul. Ce 
document vient définir les politiques d’inclusion sociale comme des canaux de 
construction de citoyenneté active et de pratiques de démocratie participative ; comme 
un mécanisme permettant d’articuler les objectifs d’égalité avec les valeurs de la 
diversité et de l’identité ; et comme cadre pour la garantie des droits de l’homme. Tout 
cela a été amplement débattu lors d’une séance plénière du Conseil Mondial qui a été 
présidée par le maire de Barcelone (Espagne) et à laquelle ont pris part les maires 
d’Istanbul (Turquie), de Guarulhos (Brésil), de Jéricho (Palestine), de Montevideo 
(Uruguay) et de Pixley ka seme (Afrique du Sud) ainsi que l’adjoint au maire de 
Barcelone et président de la CISDP, Ricard Gomà. Une édition papier du document a 
récemment été publiée sous le titre de « Pour un monde de villes inclusives ». 
 
DEBAT POLITIQUE PORTANT SUR LA « CHARTE-AGENDA MONDIALE DES DROITS 
DE L’HOMME DANS LA CITE ». S’inspirant d’initiatives antérieures au niveau régional, 
différents gouvernements locaux ont promu l’élaboration d’une charte mondiale 
constatant l’engagement politique des villes en matière de droits de l’homme. Le 
document établit une liste élémentaire de droits de l’homme que les gouvernements 
locaux s’engagent à sauvegarder, ainsi qu’un plan d’action pour chaque droit concerné. 
Le document, qui ne se trouve encore qu’à l’état de projet, fait l’objet d’un débat 
politique, non seulement au sein des gouvernements locaux, mais aussi au sein de la 
société civile et dans le milieu académique. 
 
 
 
 



INSTRUMENTS ET OUTILS / ACTIVITÉS 
CREACTION DE L’OBSERVATOIRE D’INCLUSION SOCIALE. La CISDP progresse vers 
la création d’un Observatoire international sur les politiques locales d’inclusion sociale. 
Cet observatoire consistera essentiellement en une base de données sur les politiques 
locales innovatrices d’inclusion sociale, qui permettra de tirer des apprentissages 
résultant des pratiques politiques locales. De même, il est prévu d’entreprendre deux 
études qui permettent d’analyser (i) l’impact de la participation sur les politiques 
d’inclusion sociale et (ii) l’impact des politiques d’inclusion sociale sur la garantie des 
droits de l’homme. Pour le moment, il a été regroupé et documenté 50 politiques de 
villes situées dans différentes régions du monde. 
 
ARTICULATION DES RELATIONS AVEC LE FORUM DES AUTORITES LOCALES (FAL). 
La CISDP n’a jamais cessé de travailler en étroite collaboration avec le FAL et a réitéré 
sa volonté d’articuler ses actions avec celles des mouvements sociaux et celles de la 
société civile par l’intermédiaire de ce réseau. Dans ce sens, la CISDP a participé 
activement à l’organisation du VIIIe FAL (Belém, janvier 2009), ainsi qu’à d’autres 
actions internationales promues par ce forum des gouvernements locaux. 
 
ARTICULATION DES RELATIONS AVEC L’OBSERVATOIRE INTERNATIONAL DE LA 
DEMOCRATIE PARTICIPATIVE (OIDP). Les liens et la collaboration avec l’OIDP sont 
devenus plus étroits grâce à la participation de la CISDP au jury international de la 
IIIème Distinction OIDP « Bonne pratique en participation citoyenne » et à la tenue de la 
Réunion Annuelle 2009 CISDP dans la cadre de la IXe Conférence Annuelle OIDP (Reggio 
Emilia, novembre 2009). C’est dans ce même espace que seront aussi assises les bases 
nécessaires à la mise en œuvre d’une réflexion conjointe en matière de démocratie 
participative, à laquelle prendront également part le FAL et différents réseaux nationaux 
de budget participatif. 
 
STRATEGIE DE COMMUNICATION. Il a été créé un site web de la CISDP, ainsi que du 
matériel divers de diffusion (brochures, pochettes, un poster, l’édition des conclusions 
du « Ier Séminaire International des Politiques Locales Innovantes d’Inclusion Sociale » -
Barcelone, 2007- et la publication intitulée « Pour un monde de villes inclusives »). 
Depuis le mois de mars 2009, la CISDP édite aussi un bulletin d’informations trimestriel. 
 
 
PRIORITÉS ESSENTIELLES / ACTIVITÉS 
 

 Aborder la question de l’inclusion sociale dans le cadre de toute l’organisation 
mondiale, en particulier lors du IIIe Congrès Mondial de CGLU (México D.F., 
2010). 

 Consolider l’Observatoire d’Inclusion Sociale et encourager l’assistance 
technique des gouvernements locaux. 

 Promouvoir la « Charte-agenda Mondiale des Droits de l’Homme dans la 
Cité », en particulier, dans le cadre du prochain Forum Urbain Mondial (Rio de 
Janeiro, mars 2010), dont le thème principal sera « Le droit à la ville ». 

 Promouvoir la “Charte Européenne des Droits de l’Homme dans la 
Ville” et contribuer à l’organisation de la 7ème Conférence de la Charte 
(Tuzla, Bosnie-Herzégovine. 7 – 9 octobre 2010).  

 Promouvoir un débat politique sur l’approfondissement de la démocratie au 
travers des politiques de participation, en articulation avec l’OIDP, le FAL et 
d’autres réseaux de démocratie participative. 

 Participer activement à l’organisation du IIe FALP (Getafe, mai 2010), du IXe 
FAL - Xe Forum Social Mondial (Dakar, Sénégal. Février 2011). 

 Organiser le Ier Sommet International des Maires pour l’éradication de la 
pauvreté (Barcelone, 2011), où aura lieu le lancement du Prix « Villes 
Inclusives ». 

 


